
N
ot

e 
do

cu
m

en
ta

ire
Po

ur
 d

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

po
lit

iq
ue

s p
ub

liq
ue

s f
av

or
ab

le
s à

 la
 sa

nt
é

Série sur l’évaluation d’impact intégrée (ÉII) 
5- Exemple de la pratique de l’ÉII en Irlande du Nord 

Juillet 2014 

 

Cette note constitue la cinquième d’une série de 
six qui portent sur l’état de la pratique de 
l’évaluation d’impact intégrée (ÉII). Ces notes 
documentaires portent respectivement sur :  

1. Situation générale et clarification des concepts 
2. Exemple de la pratique de l’ÉII à la 

Commission européenne 
3. Exemple de la pratique de l’ÉII en France 
4. Exemple de la pratique de l’ÉII au 

Royaume-Uni 
5. Exemple de la pratique de l’ÉII en Irlande 

du Nord 
6. Principaux défis et enjeux de l’ÉII 

Avant-propos 

L’évaluation d’impact intégrée (ÉII) constitue un 
dispositif de soutien à la décision de plus en plus 
considéré au sein de l’administration publique 
des pays industrialisés. Le mouvement en faveur 
de l’adoption de politiques publiques fondées sur 
des données probantes a donné naissance à 
plusieurs formes d’analyse d’impact, en fonction 
des priorités gouvernementales. Le besoin de 
combiner les différents outils d’analyse d’impact 
qui se sont multipliés au cours des années au 
sein des gouvernements vient du désir de réduire 
le fardeau administratif qui y est associé ainsi que 
de celui d’assurer une cohérence 
gouvernementale (Achtnicht, Rennings et Hertin, 
2009; Radaelli et Meuwese, 2009). 

La question de l’intégration des outils d’analyse 
d’impact interpelle également le secteur de la 
santé publique. En effet, à l’heure où 
l’institutionnalisation de l’évaluation d’impact sur 
la santé (ÉIS) au sein de l’appareil 
gouvernemental est élevée au rang de moyen 
pour améliorer la santé des Canadiens (Keon et 
Pépin, 2008; Conseil canadien de la santé, 2010; 
Association des infirmières et des infirmiers du 
Canada, 2012), il devient essentiel de situer 
l’introduction de ce nouvel instrument d’analyse 
d’impact dans le contexte du processus de 
décision gouvernemental.  

L’ÉII est une analyse préalable visant à intégrer 
dans un même cadre conceptuel l’ensemble des 
effets recherchés et non recherchés (généralement 
sur l’économie, la société et l’environnement) d’une 
nouvelle intervention gouvernementale. Elle vise à 
regrouper les différentes analyses d’impact 
existantes en un seul exercice. 

La série sur l’ÉII fait suite à une étude entreprise 
au cours de l’été 2012 à la demande du 
gouvernement québécois, intéressé par cette 
question. L’objectif de l’étude effectuée par le 
Centre de collaboration nationale sur les 
politiques publiques et la santé (CCNPPS) pour 
le compte du ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec était double : 
connaître l’état de la pratique actuelle de l’ÉII 
dans les pays occidentaux, y compris les 
principaux enjeux, et recueillir des exemples 
pratiques.  

La méthodologie de recherche a reposé sur deux 
stratégies : la recension des écrits et les études 
de cas. La recension a visé les articles 
scientifiques et la littérature grise. Elle nous a 
permis de repérer les initiatives 
gouvernementales susceptibles de fournir des 
éclaircissements pertinents pour le contexte 
canadien quant aux modes de gouvernance et 
aux outils utilisés pour produire des ÉII. Quatre 
initiatives gouvernementales ont été 
particulièrement regardées, celles de la 
Commission européenne, de la France, du 
Royaume-Uni et de l’Irlande du Nord. Pour 
chacune d’elles, une revue de la littérature et des 
entretiens semi-dirigés (13 au total) ont été 
effectués. 

Cette note décrit le cas de l’Irlande du Nord et 
présente l’historique, les objectifs poursuivis, les 
procédures et les outils utilisés, ainsi que 
l’évaluation de la pratique. Elle porte aussi une 
attention particulière à la façon dont les analyses 
d’impact singulières ont été incluses dans 
l’analyse intégrée. 
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Historique et portée  

La pratique des évaluations ex ante en Irlande du 
Nord remonte aux années 1970, mais l’ancrage 
légal de telles analyses s’amorce en 2000 avec 
l’étude des effets des politiques sur l’égalité des 
chances « Equality Impact Assessment » (EQIA). 
Elle devient obligatoire pour toutes les politiques et 
tous les programmes instaurés par les autorités 
publiques (Equality Commission for Northern 
Ireland, 2005). D’autres types d’évaluations 
d’impact spécifiques sont également en vigueur. 
Certaines possèdent une assise légale, comme 
l’évaluation d’impact sur le développement régional 
et celle sur le développement durable. D’autres 
deviennent effectives sur la base de directives 
administratives, comme c’est le cas de l'analyse 
d’impact sur la santé, celle sur les besoins sociaux 
et celle sur le milieu rural. Enfin, d’autres formes 
d’évaluation d’impact sont aussi requises en vertu 
de conventions avec l’Union européenne (droits de 
la personne, évaluation environnementale 
stratégique). La multiplication des analyses ex ante 
a motivé le gouvernement à les regrouper en 2004 
sous une ÉII non obligatoire appelée « Integrated 
Impact Assessment ». Cette ÉII, qui a pris le nom 
de « Impact Assessment » en 2007, a été intégrée 
dans le guide pratique sur l’élaboration des 
politiques publiques, développé à l’intention des 
analystes de politiques et des gestionnaires de 
l’administration publique, dans le but d’assurer une 
meilleure cohérence gouvernementale (Office of 
the First Minister and the Deputy First Minister, 
2012a). Elle est recommandée pour toutes les 
politiques publiques et elle englobe tous les types 
d’évaluation d’impact cités précédemment, y 
compris ceux soumis à une obligation légale. 

Objectifs et principes 

Le gouvernement de l’Irlande du Nord a instauré 
une forme de pratique de l’ÉII caractérisée par une 
approche fondée, en quelque sorte, sur la 
participation volontaire des différents ministères. 
De plus, la procédure qui encadre la pratique de 
l’ÉII n’est pas aussi formalisée dans ce 
gouvernement que les procédures décrites dans 
les trois exemples présentés dans les autres notes 
documentaires de cette série sur l’ÉII (voir la note 2 

                                                      
1 Disponible au : http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche2_Fr.pdf 
2 Disponible au : http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche3_Fr.pdf 
3 Disponible au : http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche4_Fr.pdf 

sur la Commission européenne1, la note 3 sur la 
France2 et la note 4 sur le Royaume-Uni3). Ce cas 
a été retenu, car il offre un exemple d’une volonté 
gouvernementale d’intégrer les différents dispositifs 
d’analyse d’impact dans le cadre plus large de 
l’élaboration de politiques publiques. Tout comme 
c’est le cas de la Commission européenne, la 
pratique de l’analyse d’impact intégrée en Irlande 
du Nord ne prend pas son assise sur l’analyse 
d’impact règlementaire (AIR), comme c’est souvent 
le cas dans les pays industrialisés qui ont adhéré à 
l’ÉII. Elle s’inscrit plutôt à l’intérieur d’un processus 
porté par une vision holistique qui tente de prendre 
en compte les objectifs supérieurs du 
gouvernement (les enjeux transversaux, comme 
l’équité et le développement durable) en plus des 
objectifs sectoriels. La pratique de l’ÉII s’appuie sur 
la nécessité de prendre en compte les impacts 
sociaux, économiques et environnementaux sur un 
pied d’égalité. 

Procédure, méthodes et outils 

Le guide pratique sur l’élaboration des politiques 
publiques propose les étapes suivantes : 

1. Justification du besoin d’une nouvelle politique;  
2. Recherche des données probantes et entente 

sur les buts et les objectifs; 
3. Identification et évaluation des options 

possibles; 
4. Considération des impacts directs et indirects, y 

compris la cohérence avec les objectifs 
supérieurs du gouvernement et les analyses 
approfondies des impacts importants (analyse 
d’impact intégrée); 

5. Consultations externes et prise de décision 
(Policy Innovation Unit, 2012). 

Les ministères porteurs du projet sont 
responsables de réaliser les analyses d’impact. Ils 
peuvent s’appuyer sur plusieurs guides et outils et 
obtenir un soutien auprès d’une unité du cabinet du 
premier ministre qui supervise l’ensemble du 
processus. Les responsables de l’élaboration des 
politiques doivent eux-mêmes effectuer les 
arbitrages nécessaires entre les différents ordres 
de conséquences et trouver les solutions de 

http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche2_Fr.pdf
http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche3_Fr.pdf
http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche4_Fr.pdf
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rechange (Office of the First Minister and the 
Deputy First Minister, 2012b). 

La Commission sur l’égalité (Equality Commission), 
une instance d’autorité bénéficiant d’une grande 
indépendance, possède des pouvoirs importants 
sur la partie de l’évaluation portant sur l’équité 
(Equality Commission for Northern Ireland, 2005).  

Tous les ministères du gouvernement sont 
assujettis aux principes du développement durable 
et doivent donc prendre en compte ces principes 
dans leurs interventions (Northern Ireland, 2012). 
La section du guide de pratique qui concerne l’ÉII 
est structurée autour des trois piliers du 
développement durable que sont les dimensions 
sociale, économique et environnementale. 
L’évaluation d’impact sur l’égalité des chances et 
celle sur la santé sont incorporées dans le volet 
social, alors que l’évaluation d’impact 
règlementaire, par exemple, est considérée sous le 
volet économique4.  

Une analyse d’impact devrait contenir les éléments 
suivants : 

1. Définition des objectifs : Définir les objectifs 
poursuivis par l’intervention; 

2. Cadrage : Évaluer quels sont les domaines qui 
devront faire l’objet d’une évaluation d’impact 
plus approfondie; 

3. Évaluation d’impact : Identifier les données 
probantes, qualifier et quantifier les impacts; 

4. Consultation : Consulter les acteurs touchés par 
l’intervention; 

5. Hiérarchisation des impacts : Classer les 
impacts en fonction des résultats obtenus lors 
des consultations; 

6. Décision et publication : Procéder à la prise de 
la décision et à la publication du document; 

7. Suivi et évaluation : Effectuer l’implantation et 
l’évaluation ex post de l’intervention (Policy 
Innovation Unit, 2012). 

Le guide est construit sous forme de grandes 
questions afin d’aider les analystes à procéder à 
une lecture ample des effets possibles à 
considérer. Des grilles d’analyse, d’accès facile, 
permettent aux analystes de procéder à un premier 
examen, très sommaire, sur l’ensemble des 
                                                      
4 Les guides pratiques proposés aux analystes de l’Irlande du 

Nord sont accessibles à l’adresse suivante : http://www.ofmdfmni.gov.uk/policy-toolkit. Le guide numéro 4 est particulièrement 
instructif. 

impacts potentiels au regard des trois domaines du 
développement durable. Le guide suggère des 
méthodes tant qualitatives que quantitatives. Tout 
comme au gouvernement central du Royaume-Uni, 
on applique ici le principe de la proportionnalité : 
plus les conséquences pressenties sont 
nombreuses et importantes, plus la procédure 
d’évaluation doit être rigoureuse. Pour les analyses 
économiques (coût-avantage), les outils qu’a 
élaborés le gouvernement central du Royaume-Uni, 
tels que ceux fournis par le Green Book (HM 
Government, 2011), font partie des références 
mises à la portée des analystes de l’Irlande du 
Nord. De plus, selon la nature des effets à 
analyser, les analystes peuvent avoir accès à 
plusieurs autres dispositifs de soutien au sein du 
gouvernement ou à l’extérieur de celui-ci (Office of 
the First Minister and the Deputy First Minister, 
2012a). À titre d’exemple, des ententes ont été 
établies avec l’Institut de santé publique d’Irlande 
du Nord où une unité assiste les praticiens de l’ÉIS, 
tant au sein du gouvernement qu’au palier régional 
(Ireland  ̶  Institute of Public Health, 2012). 

Transition des impacts sectoriels 

La transition entre les évaluations d’impact 
sectorielles et l’ÉII s’est opérée avec le souci de 
cohérence gouvernementale, mais sans que les 
structures existantes soient vraiment remaniées. 
Ainsi, le processus mis en œuvre pour appliquer 
l’évaluation d’impact sur l’égalité des chances 
(obligation pour les ministères de répondre aux 
trois questions de dépistage et d’expliquer les 
raisons qui justifient l’absence d’une analyse 
approfondie, le cas échéant; supervision de la 
Commission sur l’égalité) demeure inchangé, mais 
a été intégré dans une démarche inclusive qui 
regroupe toutes les analyses d’impact. L’évaluation 
d’impact environnementale, obligatoire en vertu de 
la loi, a aussi été incluse dans la démarche 
d’ensemble. Pour ce domaine d’évaluation, la 
transition a été facilitée par la teneur même du 
guide pratique de l’ÉII fondé sur les trois piliers du 
développement durable.  

http://www.ofmdfmni.gov.uk/policy-toolkit
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Comme nous pouvons le constater, les contraintes 
législatives ou règlementaires qui obligent les 
ministères à amorcer des analyses d’impact 
intégrées sont moins importantes en Irlande du 
Nord que dans les autres exemples européens 
analysés dans le cadre de cette étude, comme la 
France et le Royaume-Uni (voir les notes 3 et 4). 
Un praticien d’une instance centrale, qui souligne 
que des discussions sont en cours pour renforcer 
ces contraintes, apporte toutefois cette mise en 
garde : 

Idéalement, les ÉII devraient être 
conduites sur presque toutes les 
politiques. Le danger est que l’ÉII 
pourrait faire en sorte que les autres 
évaluations d’impact comme celles sur 
les droits de la personne ou sur 
l’équité semblent moins importantes. 
Ma crainte serait que les gens 
commencent à la [évaluation d’impact 
sur l’égalité des chances] voir comme 
quelque chose qui n'est qu'une partie 
de quelque chose de plus grand 
(Traduction libre). 

De la théorie à la pratique 

Plusieurs praticiens interviewés considèrent que le 
processus de l’Irlande du Nord est « flexible ». Cet 
aspect est perçu comme une force, puisque les 
ministères peuvent ajuster les évaluations en 
fonction de leurs propres besoins, s’appuyer au 
choix sur l’expertise d’une autre instance et 
apporter leurs rétroactions aux guides. Par contre, 
cette flexibilité peut aussi avoir des effets pervers, 
puisque les autorités publiques peuvent 
occasionnellement en tirer parti pour effectuer des 
évaluations moins approfondies ou impliquer les 
autres ministères et les instances centrales 
tardivement dans le processus, comme en a fait 
part un participant interrogé : 

Je pense parfois : pourquoi sommes-
nous seulement impliqués au stade 
[de la consultation]? L’autorité 
publique a alors déjà défini les 
objectifs de la politique […] et il y a 
une panoplie d’informations qui n’ont 
pas été prises en considération. Nous 
devrions être impliqués à partir du 

                                                      
5 Voir : http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche6_Fr.pdf 
6 Voir : http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche1_Fr.pdf 

premier jour, […] dès le départ 
(Traduction libre). 

La pratique de l’ÉII en Irlande du Nord n’a pas été 
beaucoup étudiée jusqu’à ce jour.  

Conclusion 

La pratique de l’ÉII, bien qu’elle suscite beaucoup 
d’intérêt chez plusieurs gouvernements, demeure 
somme toute encore peu utilisée. Plusieurs enjeux 
et défis accompagnent son institutionnalisation au 
sein des gouvernements. La note documentaire 6 
de cette série, intitulée Principaux défis et enjeux 
de l’ÉII5, fait état des difficultés, mais aussi des 
avantages d’une telle pratique selon les 
commentaires recueillis et la littérature consultée 
dans le cadre de l’étude qu’a menée le CCNPPS 
au cours de l’été 2012. 

La présente note documentaire s’est penchée plus 
particulièrement sur le cas de l’Irlande du Nord. Ce 
cas a été retenu, car il fournit un exemple d’une 
approche d’ÉII peu formalisée. L’objectif poursuivi 
par le gouvernement de l’Irlande du Nord est 
l’atteinte d’une plus grande cohérence 
gouvernementale. La quantification des impacts 
économiques est ici moins centrale 
comparativement aux autres exemples européens 
publiés dans cette série sur l’ÉII. Nous pouvons 
considérer que cette approche est une illustration 
d’une intégration dite « faible » (voir note 
documentaire 1 intitulée Situation générale et 
clarification des concepts6) du fait que certains des 
mécanismes mis en place pour assurer une 
évaluation d’impact spécifique sont demeurés en 
place lors de l’instauration de l’ÉII. Il en est ainsi, 
par exemple, pour le Comité sur l’équité, gardien 
de la pratique de l’évaluation d’impact sur l’équité 
au sein du gouvernement.  

Dans le cadre plus large de l’étude, nous avons 
identifié trois autres expériences européennes qui 
nous ont paru dignes d’intérêt et suffisamment 
étudiées pour nous permettre de rendre compte de 
la mise en œuvre effective d’une telle pratique. Le 
tableau en annexe 1 présente un aperçu des 
quatre expériences documentées lors de l’étude, ce 

http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche6_Fr.pdf
http://www.ccnpps.ca/docs/2014_GovInt_EIIFiche1_Fr.pdf
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qui permet de comparer l’exemple décrit dans cette 
note avec les autres situations ayant été explorées.  
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ANNEXE 1 

TABLEAU DES EXPÉRIENCES D’INSTITUTIONNALISATION DE L’ÉII 

 Irlande du Nord Royaume-Uni France Commission 
européenne 

Début et portée 

2004; intégrée dans 
le processus 
d’élaboration des 
politiques en 2007 
Pour toutes 
politiques 

Analyse d’impact 
règlementaire (AIR) 
élargie en 2005; 
analyse d’impact 
intégrée en 2008 
Lois et règlements 

Début en 2004; 
obligatoire depuis 2009 
(ancrage 
constitutionnel)  
Pour tous projets de loi 
et les dispositions 
gouvernementales 

Établie à partir de 
2002 
Projets législatifs et 
non législatifs 

Objectifs et principes 

Meilleure politique 
- Cohérence avec 

les objectifs 
gouvernementaux 

Meilleure politique 
- Réduire la 

règlementation 

Meilleure politique 
- Réduire l’intervention 

Développement 
durable 
- Meilleure 

politique 

Degré 
d’institutionnalisation 

Faible 
ÉII non obligatoire 
sauf pour équité et 
développement 
durable 
Guide d’élaboration 
des politiques qui 
intègre tous les 
dispositifs 

Élevé 
Responsabilité des 
secteurs pour 
l’analyse 
Responsabilité 
confiée à un 
ministère à vocation 
économique 
Instance 
indépendante pour 
l’assurance qualité 

Élevé 
Le secrétariat général 
du gouvernement est 
au centre du dispositif. 
Responsabilité des 
secteurs pour l’analyse 
Interministérielle en mi-
parcours 
Instance indépendante 
pour l’assurance qualité 

Élevé  
Responsabilité des 
secteurs pour 
l’analyse  
Unités de soutien 
dans chaque 
direction générale 
Équipe 
interdirections dès 
le début 
Instances centrales 
de supervision et 
d’assurance qualité 

Procédures, 
méthodes, outils 

Quantitatif et 
qualitatif également  
Pas d’obligation de 
monétarisation 

Quantitatif 
(monétarisation) 
Documents publics 

Quantitatif 
(monétarisation) et 
qualitatif 
Documents publics 

Quantitatif 
(monétarisation) et 
qualitatif 
Documents publics 

Transition des 
analyses d’impact 
sectorielles 

À l’intérieur d’un 
cadre unique 

À l’aide de fiches 
de test intégrées 
dans la démarche 
Guides sectoriels  

Transition peu 
documentée 

Intégrées dans une 
liste de questions 
Guides sectoriels 
en appui 

Évaluation 

Peu documentée 
dans la littérature 

Amélioration 
continue 
Accent mis sur la 
qualité des 
analyses 
économiques  
Asymétrie entre les 
domaines évalués  

Peu documentée dans 
la littérature 

Amélioration 
continue 
Asymétrie entre les 
aspects 
économiques et 
autres aspects, 
mais progression 
vers un certain 
équilibre 
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